
LA NATTE KANAK
Lien de Destins Croisés



Historique du projet

■ Constat de départ effectué par le Sénat Coutumier et les associations de femmes : Raréfaction des objets culturels d’échanges

coutumiers, remplacés par des apports extérieurs qui dénaturent l’essence même de nos traditions.

■ Fête de la robe mission et de l’artisanat sur Arama à Poum : Le conseil coutumier de l’Air Hoot ma Waap soulève la nécessité d’apporter

des solutions qui permettent de revenir à l’essentiel de nos valeurs culturelles et traditionnelles dans les échanges coutumiers.

Un communiqué de presse a été lancé pour présenter les mensurations de la natte de coutume : natte de "bonjour" 60/40 cm et natte

coutumière 180/50 cm :

■ 1ère réunion de rencontre entre les femmes de l’Aire Hoot ma Waap le 04 novembre 2015 à Kaala Gomen.
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Objet de l’association

Premier axe de développement :

■ Toutes études ou actions pouvant aider et participer à la connaissance, à l'enseignement, à la formation, à la

protection, à l'amélioration, au développement, à la promotion et à la création de nattes kanak, de natte en

général, de la vannerie sous toutes ses formes.

■ La promotion, la préservation et le développement de la culture de pandanus.

■ De moderniser l'image de la profession de tresseuse, des femmes rurales créatrices d'entreprise, d'encourager

l'innovation et la recherche, d'aider les professionnels à s'installer, de trouver de nouveaux marchés, de fédérer et mettre

en relation les acteurs du territoire et de contribuer au développement touristique et économique du secteur de vannerie

en général.

■ D'apporter un soutien technique dans la mise en œuvre des projets initiés par les femmes qui sont adhérentes à

l'association dans le cadre d'action et d'activité définies par celle-ci,

■ De développer des échanges notamment en nature sous la forme de dons contre dons, troc contre troc
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Deuxième axe de développement :

■ Promouvoir l'art local à travers la valorisation des savoir-faire traditionnels et artisanaux des adhérents de

l'association,

■ Valoriser les savoirs et les pratiques dites « traditionnelles et culturelles Kanak voir océaniennes »

■ Promouvoir les échanges. de techniques et savoir-faire traditionnels et artisanaux,

■ L'organisation de toutes expositions, évènements promotionnels des œuvres et artisanats locaux,

■ De créer un répertoire des personnes des ressources en lien avec les actions développées par l'association

(identifier les différentes compétences et échanges des ressources),

■ D’initier des actions de formation pour tout public en lien avec l’objet social poursuivi,

■ Être l’interlocuteur de référence pour assurer le dialogue avec les pouvoirs publics, les services, les

personnes ou les associations concernées de Nouvelle-Calédonie, de l’Océanie et à l’international.
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Contexte

1. Réglementaire :

■ Vœu n° 2021-21/API du 9 février 2021 relatif à la protection des savoirs traditionnels et des expressions
culturelles adopté par la PIL ;

■ Textes déposés en 2019 par le groupe politique UC-FLNKS-Nationalistes au congrès de la NC :

- Proposition de loi du pays relative au régime des prohibitions à l’importation, à l’exportation et à la mise à
disposition à titre onéreux ou gratuit et aux régimes des autorisations administratives d’importation et
d’exportation déposée par monsieur TUTUGORO Pierre-Chanel ;

- Proposition de vœu relatif à la prohibition à l'importation de copies d'œuvres d'art et d'artisanat kanak
déposée par madame NAISSELINE Omayra.

2. Politique générale :

▪ Tableau de bord du groupe politique UC-FLNKS-Nationalistes au congrès de la NC : 1.1.2 « Le respect du
mode de vie Kanak et la prise en compte des valeurs kanaks dans les actions publiques », notamment
« 1.Intégrer dans les programmes scolaire (1er degrés) la création de projets pédagogiques autour de
l'acquisition des savoir faire kanak tel que le tressage » ;

▪ Déclaration de politique générale par le président du 17e gouvernement, Louis Mapou, 22.11.2021 :
« Accompagner le processus d’appropriation historique et identitaire engagé en valorisant la contribution
de toutes les communautés à l’histoire, à l’identité et à la culture, pour conforter le poteau central de la
Nouvelle-Calédonie » ;

▪ Déclaration des Îles Loyauté le 12.05.2022, point 18 : « Appuyer les travaux sur l’habitat océanien et les
filières d’éco-matériaux, en particulier la filière pandanus et les textiles naturels et locaux pour
l’habillement, le bâtiment et la coutume ».
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■ La création d’une plateforme de vente en ligne de produits artisanaux ;

■ La création de pépinière à titre expérimental de pandanus ; 

■ La revégétalisation de sites miniers par du pandanus ; 

■ Une réglementation protégeant l’artisanat local et interdisant l’importation de copie ;

■ La reconnaissance du savoir faire par la création d’un certificat de compétence essentielle ; 

■ La création du métier de tresseuse ;

■ L’intégration dans les programmes scolaires de langue et de culture kanak de quelques heures 

de cours sur l’utilisation du pandanus dans la culture kanak et des notions de vocabulaire ;

■ La réalisation d’un documentaire TV sur l’association « Natte Kanak, lien de Destins Croisés » ;

■ La mise en place d’une enquête socio-économique sur les trois provinces de la NC.

Travaux portés par l’association
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Objectifs de l’enquête sur les activités qui gravitent autour de la culture du pandanus
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Pandanus Produits artisanaux

Tresseuses Structure

Type de sol
Valorisation économique du foncier
Recensement des espèces de pandanus
Recensement de la production de pandanus
Canaux de distribution du pandanus
Valorisation économique de la ressource
Recensement des productrices de pandanus
Cycle de vie
Technique de séchage
Appellation en langue Kanak, Wallisienne et futunienne

Recensement de la production
Recensement des différents types
Canaux de distribution des produits
Valorisation, protection et rayonnement

Recensement des tresseuses
Caractéristiques des tresseuses
Recensement et valorisation des techniques de tressage
Finalités de l’activité
Reconnaissance, valorisation et protection des savoirs faire
Création et valorisation du métier de tresseuse

Recensement des associations relevant de la filière

Caractéristique des structures

Finalités des activités exercées par la structure

Valorisation et rayonnement de la structure

Création d’une structure juridique

Création d’un label



Projet de mise en place d’une enquête sur les trois provinces de la NC

■ Recueil de données socio-économiques : Pandanus ; Produits artisanaux ; Tresseuses ; Structures

■ Cibles à atteindre : PN (5239 femmes) ; PIL (2 972 femmes) ; PS (1856 femmes) : 50 % de la population 

totale des femmes Non scolarisées âgées de 15 ans ou plus (ISEE, Recensement 2019)

■ Territoires identifiés : PN (17communes) ; PIL (3 communes), PS (10 communes)

■ Durée globale de l’enquête : 2 mois : terrain (30 jours) ; Traitement de données (10 jours) 

■ Moyens humains :  PN (13 enquêteurs) ; PIL (7 enquêteurs) ; PS (5 enquêteurs)

■ Moyens matériels : Ordinateurs portables; Ramettes de feuilles, Lots de cartouches d’encre, Voitures de 

locations, Enveloppe essence, Enveloppe repas du midi, Enveloppes coutumes, Déplacement inter-îles 

(Lifou-Tiga-Lifou), Fournitures bureau

■ Budget global : PN (6 631 185 XPF) ; PIL (3 264 194 XPF) ; PS (3 160 534 XPF)
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Répartition de la demande de financement entre
le GNC, les provinces et les commues
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Lieu d’enquête GNC Province Communes Total

Îles Loyauté 408 024 XPF 1 224 072 XPF 1 632 097 XPF 3 264 194 XPF

Nord 828 898 XPF 2 486 694 XPF 3 315 593 XPF 6 631 185 XPF

Sud 395 066 XPF 1 185 200 XPF 1 580 267 XPF 3 160 534 XPF

Total 1 631 989 XPF 4 895 967 XPF 6 527 957 XPF 13 055 913 XPF

Provinces : 50% de la dépense globale dont 1/4 de la dépense financée par le GNC

Communes :  50% de la dépense globale

Budget global : Îles Loyauté (3 264 194 XPF) ; Nord (6 631 185 XPF) ; Sud (3 160 534 XPF) = 13 055 913 XPF

Financement de l’enquête sur les territoires de la Province des îles Loyauté :

- GNC : 828 898 XPF

- Province Nord : 2 486 694 XPF

- Communes : 3 315 593 XPF

- Commune de Houailou : 341 000 XPF  Aide financière accordée : 150 000 XPF



Point d’étape projet d’enquête
Travaux réalisés 

■ GNC : Cabinet Mr Forrest : 30 mai 2022

■ PS : SLN :  12 mai 2022

■ PIL :

– Président de la province des îles Loyauté : 07 Avril 2022

– Commission économie intégrée de la PIL : 25 mai 2022

– Maire de la commune de Maré : 26 mai 2022

– Fédération des femmes de l’île de Maré : 26 mai 2022

– Maire de la commune d’Ouvéa : 03 août 2022

– Mairie de la commune de Lifou : 13 septembre 2022

■ PN

– Maire de la commune de Ponérihouen : 16 mai 2022

– Maire de la commune de Houailou : 16 mai 2022

– Maire de la commune de Poum : 16 mai 2022

– Mairie de la commune de Koné : 21 juillet 2022

– Vice présidente de la province Nord, Conseil des femmes de la province Nord : 21 juillet 2022

■ ISEE : Directeur et chargées d’études : 1er juin 2022

■ Sénat coutumier : Commission plénière : 05 juillet 2022

■ Aire Djubea Kapume : 01 août 2022

Travaux en cours et à venir 

■ PN : Maires des communes :

■ PS : Présidence de la Province Sud, Fédérations des femmes des communes de la PS et Maires des communes : 

■ Mise en place de l’enquête sur les 3 provinces : Recrutement et formation des enquêteurs, mise à dispositions des moyens matériels,  etc. : Octobre 2022
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Echantillonnage de la population enquêter sur la commune de Houailou

Aires coutumière Communes Population totale Population femmes
50% de la population 

femme

Ajie-Arho Houaïlou 2 329 1 075 538

District Nbre de femmes au total 50% de la population 

femme

Jours d’enquête

Néouyo 261 131 10

Haut 

Nindien

186 93 7

Bas 

Nindien

164 82 6

Waraï 388 194 14

Boréaré 76 38 3

Total 1075 538 40

Répartition des femmes (âgées de 15 ans ou plus) à enquêter par district

Coût du questionnaire renseigné : 300 XPF

Caractéristique de l’enquêtrice : Être originaire de Houailou, Parler couramment l’Ajie, Avoir des

connaissances sur le tressage, Avoir le permis de conduire, Adhérer à l’Association la Natte Kanak.



Merci de votre attention.


